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« La sécurité au sens large, c'est-à-dire

la sécurité humaine, est un des axes

prioritaires de la Suisse. // est dans l'intérêt
de la Suisse d'avoir un monde le plus stable

possible. » Conseiller fédéral

Didier Burkalter, Président de la

Confédération, Chef DFAE

Photo ©A + V.

Politique de sécurité

Sécurité humaine

Lt col EMG Alexandre Vautravers
Rédacteur en chef, Revue militaire suisse (RMS+)

Le
17 octobre 2013, le Département fédéral des

Affaires étrangères DFAE a tenu au Kursaal de
Berne sa journée annuelle consacrée à la sécurité

humaine. La Division sécurité humaine (DSH), dirigée
par l'ambassadeur Claude Wild, est issue de la Division
politique IV et œuvre dans l'objectif défini par la nouvelle
stratégie de la Confédération, annoncée le 16 octobre
dernier: «protéger les populations dans les conflits
armés. »

est un droitpragmatique et solide. » Il faut l'encourager,
en particulier dans les Etats émergents.

Elisabeth Ducrey-Warner, directrice de l'Appel de
Genève, a expliqué à quel point il était difficile de faire
accepter certaines normes internationales qui sont
souvent perçues comme « occidentales. » Il faut dans
ce cas abandonner le dogmatisme et être prêt à adapter
certaines normes à la réalité du terrain.

Le Chef du DFAE et actuel Président de la Confédération,
Didier Burkalter, a rappelé les traditions de la Suisse en
matière de réglementation des conflits armés - depuis
le Convenant de Sempach en passant par le général
Dufour et les conventions de Genève. Il a rappelé « la
responsabilité particulière de la Suisse» et son mot
d'ordre : « la sécurité par le droit : cela correspond à nos
intérêts. »

Le droit international humanitaire est plus abouti que
jamais, mais les réalités des conflits armés contemporains
font qu'il est toujours plus difficile à appliquer. La
protection des infrastructures est également devenue une
priorité et une compétence-clé que la Suisse sait exporter
- par exemple au centre de maintien de la paix d'Akra
Ghana où la Suisse met à disposition des experts civils,

des policiers et deux militaires de carrière.

Peter Maurer, ancien chef de la DP IV (2000-2004),
secrétaire d'Etat (2010-2012) et, actuel, président du
Comité international de la Croix-Rouge CICR), a rappelé
que son organisation est engagée dans 80 pays. On trouve
des enfants-soldats dans 9 des 15 conflits armés actuels.
Les conflits armés durent de plus en plus longtemps.
La violence armée est dirigée de plus en plus contre les
infrastructures et les personnels de santé. Il y a plus d'un
demi-million de prisonniers de guerre à travers le monde

- « dont 90% ne sont pas des soldats, mais des civils
selon la définition du DIH.» «Le principe du besoin
militaire distingue le CICR de nombreux autres acteurs
humanitaires Le droit international humanitaire

Nicole Ruder, de la Direction du Développement et de
la Coopération (DDC) a rappelé que la Suisse était un
Etat, pas un acteur humanitaire. Mais la Suisse, par son
histoire, est plus qu'un donateur ou un bailleur de fonds.
La Suisse dispose d'une forte crédibilité, d'un savoir-
faire, de sa neutralité; elle peut donc faire «plus que de

signer des chèques. »

Hugo Slirn, de l'Université d'Oxford, ancien directeur du
Centre pour le dialogue humanitaire à Genève, a présenté
les freins à la normalisation, post-conflit: les normes
internationales inadaptées ou mal perçues, les émotions
(revanche, peurs, lutte pour le pouvoir), la criminalité,
les limites aussi bien de l'ingérence (hardpower) que de
l'influence (soft power), les idéologies et les dogmes, les
logiques et les intérêts institutionnels voire la compétition
pour les fonds, enfin les asymétries entre les forces
militaires/robustes et les acteurs humanitaires/neutres.
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